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ARTICLE 7

À la première phrase de l’alinéa 21, après le mot :

« prévoient »,

insérer les mots :

« la présence de l’ensemble des organisations syndicales à vocation générale habilitées à
siéger nationalement, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La construction de nouveaux groupements doit être soumise à la condition de présence de
l’ensemble des syndicats représentatifs à l’échelon national.


